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Thibault Humbert, 
Maire d’Éragny-sur-0ise
Vice-président de la Communauté   
d’Agglomération de Cergy-Pontoise
Conseiller régional d’Île-de-France

Chères Éragniennes, chers Éragniens,

L’arrivée des beaux jours et de la douceur 
printanière annonce le retour de toutes 
ces festivités que nous organisons chaque 
année pour vous faire profiter de cette 
saison  : brocante ; fête du jeu ; carnaval des 
enfants ; fête de la musique ; diver’stival ; bal 
populaire du 13 juillet ; jardins ouverts. Autant 
d’événements qui animent notre commune et 
réjouissent petits et grands. 

Car, comme vous le constaterez dans le 
dossier de ce magazine, la ville d’Éragny-sur-
Oise s’attache à agir au service de toutes les 
générations qui la composent. Nous n’avons, 
par exemple, pas attendu les nouvelles 
prérogatives imposées par l’État pour mettre 
en place une vraie politique locale de la petite 
enfance qui vise, d’une part, à étoffer l’offre 
de garde et, d’autre part, à développer un 
véritable axe de travail autour de la parentalité 
pour accompagner durablement les familles 
dans cette nouvelle vie qui démarre. 

Comme nous le faisons dans tous nos autres 
secteurs d’intervention, nous nous efforçons 
de mener une politique efficace et ambitieuse 
en coordonnant tous les acteurs qui gravitent 

autour du sujet, avec le souci constant de 
proposer un service public de qualité et qui 
défend l’intérêt général.

Nous allons par ailleurs renforcer notre 
accompagnement des publics les plus 
vulnérables dans le cadre du plan canicule 
pour anticiper d’éventuels épisodes de grande 
chaleur. Nos services sociaux effectuent un 
travail formidable au quotidien dans le suivi 
et l’aide apportée à toutes ces personnes 
identifiées. 

Cette saison marque également le coup 
d’envoi de deux projets structurants pour 
notre territoire  : le chantier de réhabilitation 
et d’extension des vestiaires et des locaux 
associatifs du stade Louis-Larue, et la 
requalification des berges de l’Oise. Deux 
projets enthousiasmants qui rythmeront la fin 
de ce mandat et qui amélioreront le cadre de 
vie et le confort des habitants. 

Je vous souhaite avec un peu d’avance un bel 
été et de bonnes vacances, et vous assure 
de mon plein dévouement pour vous et notre 
commune. Prenez soin de vous et de vos 
proches.
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REGARDS SUR

4 FÉVRIER — Signature de la Charte Ville  
ambassadrice du don d’organes

6 MARS —  
«Elles donnent des ailes», journée 
internationale des droits des femmes

11 MARS — Du stade à l’emploi

11 MARS — Cérémonie hommage 
aux victimes du terrorisme

2 MARS — 4L trophy :  
des Éragniens dans le désert



21 MARS —  
Signature d’une convention de coordination 
entre la Police Nationale et la Police Municipale

5 AVRIL — Pose de la première 
pierre au stade Louis Larue pour 
la création de nouveaux vestaires

25 MARS —  
Inauguration  
Era Tech’

19 AVRIL —  
Chasse aux œufs 

11 AVRIL —  
Concert 
France so Jazzy

29 MARS — Visite de la caserne  
des pompiers par les Voisins citoyens
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Avec émotion et recueillement, Éragny a rendu hommage le 8 mai 2025 à celles et ceux 
qui ont lutté pour notre liberté. À l’occasion du 80e anniversaire de la Victoire de 1945, la 
Ville a rassemblé toutes les générations pour faire vivre la mémoire : musiciens, enfants, 
anciens… Tous unis pour ne jamais oublier.

80 ANS APRÈS, ÉRAGNY SE SOUVIENT

FOCUS SUR

Retrouvez les 
temps forts de 

la cérémonie en 
images
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À VOTRE ÉCOUTE

Avez-vous prévu, cette année encore, d’offrir un kit de fournitures 
scolaires aux élèves des écoles ? Céline P.

Il est en effet prévu que nous reconduisions cette action mise en place pour la première fois l’année dernière. 
Les parents pourront venir récupérer ce kit dans l’école d’inscription de leur enfant le samedi 30 août matin.
 

Avec cette distribution, nous voulons aider les familles et soutenir leur pouvoir d’achat, 
afin que chaque élève inscrit en école élémentaire démarre l’année dans les 

meilleures conditions et sur un même pied d’égalité.
 

Le contenu de chaque kit est bien évidemment adapté selon le 
niveau et a été travaillé avec l’ensemble des acteurs éducatifs 
pour correspondre au mieux aux besoins des enseignants. C’est 
une mesure forte d’équité sociale que nous voulons pérenniser. 

Une partie des logements du Bas-Noyer est en 
accession à la propriété et a déjà trouvé preneur. 
L’autre partie, ainsi que la totalité des pavillons 
construits à la « Rose des vents », dans le quartier des 
Pincevents, sont en logement locatif intermédiaire 
(LLI). 

C’est une typologie de logement locatif qui ne 
relève absolument pas du logement social, mais 

dont les loyers sont réglementés  : environ 
20  % moins chers que le marché privé. Cela 

permet à des foyers qui ne sont pas éligibles 
au logement social, mais qui n’ont pas non 
plus les moyens pour se loger dans le privé 
de trouver potentiellement un logement 
adapté à leur composition familiale. 

C’est une solution qui peut par exemple 
intéresser des jeunes actifs, des jeunes 
couples avec enfant ou des personnes 
retraitées. J’invite les personnes 
intéressées à se rapprocher du 
service logement de la commune pour 
obtenir plus de précisions sur la grille 
des loyers et les modalités du dossier 
à constituer.

Vous avez des questions ? 
Rendez-vous sur eragny.fr 

ou sur notre page Facebook 
pour les poser !

J’ai vu que de nouveaux 
logements sortent de terre 
dans le quartier des Pincevents 
et dans le Bas-Noyer, sont-ils 
déjà tous vendus ou y a-t-il du 
logement locatif ? Sofiane H.
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LES ACTUS’

À ÉRAGNY,  
NOS AÎNÉS SONT CHOUCHOUTÉS
Depuis qu’elle a découvert le minibus 
Roul’vers, Jeanne ne rate plus une 
sortie : un mardi au club La Chênaie, 
un jeudi aux 3 Fontaines. Ce service de 
transport collectif, mis en place par la 
Ville pour les seniors et les personnes 
en situation de handicap, facilite la 
vie de nombreux habitants. Il dessert 
les commerces de proximité comme 
la zone LIDL, le marché de la Challe, 
mais aussi les centres commerciaux 
et les lieux de rencontre. 
Il suffit de s’inscrire auprès du 
service Seniors au 01 34 33 50 32. Le 
planning des trajets est consultable 
en ligne sur le site eragny.fr.
Et parce qu’on ne veille jamais trop 
sur ceux qu’on aime, la Ville propose 
aussi le dispositif Allô Veille, pour 

rester en lien avec les personnes 
isolées, offrir une oreille attentive ou 
déclencher une aide si besoin. Autre 
astuce maligne  : la boîte SOS LIONS, 
qui regroupe les infos santé utiles 
aux secours en cas d’urgence.

Besoin de rompre l’isolement ? 
Le club La Chênaie accueille les 
retraités chaque mardi et jeudi 
après-midi pour des jeux, animations 
et sorties dans une ambiance 
conviviale. Enfin, le Guide des Seniors 
(disponible sur eragny.fr) regorge 
d’ateliers, d’idées sorties et de bons 
plans. À Éragny, la solidarité n’a pas 
d’âge… et encore moins de limites !

Éragny-sur-Oise prend soin 
de ses aînés et ce service de 
transport est une illustration 

de toutes les actions et tous les 
dispositifs que nous mettons 
en place pour les aider et les 

accompagner au quotidien. Le 
Conseil des Seniors que nous 
avons lancé il y a deux ans 

nous apporte également leurs 
retours et leur expérience pour 
construire ensemble une ville 

adaptée aux personnes âgées.

Jean-Luc Rousselle, 
membre de la Commission des Seniors  

et de l’Intergénérationnel 

Grande première à Éragny avec la Semaine de lutte contre 
les cyberviolences qui se tiendra du 10 au 14 juin pro-
chain. Proposé à destination d’un public varié, cet événe-
ment a pour but de sensibiliser les jeunes, d’accompagner 
les parents et de former les professionnels aux cybervio-
lences. Pour rappel, ce phénomène, défini comme un acte 
de violence ponctuel et intentionnel via un outil numérique, 
touche de plus en plus de personnes et peut avoir des 
conséquences parfois dramatiques si la problématique 
n’est pas traitée à temps. Alors, à l’heure où le numérique 
est partout, n’offrons aucun répit aux cyberviolences et 
mobilisons-nous !

CYBERVIOLENCES :  
PARLONS-EN !

DU VERT  
DANS LES ÉCOLES
À Éragny, les élèves des écoles sont fiers 
d’avoir pu participer aux différents ateliers de 
plantations organisés par les services des es-
paces verts. À l’école de la Butte, les enfants ont 
planté des pommiers et des poiriers, une belle 
initiation à la nature et au cycle des saisons. À 
l’école Le Bois, les élèves de CM2 ont également 
planté des arbres fruitiers. Quant à l’école de 
la Challe, tous les élèves ont pu participer à la 
création d’un mur végétal qu’ils auront la joie 
d’entretenir et de voir se développer. 

Informations et programme en 
flashant ce qr code
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La Police Municipale, en partenariat avec la MAIF, est intervenue 
dans toutes les classes de CE2 de la Ville pour sensibiliser les enfants 
à la sécurité routière. Une première intervention ludique a eu lieu en 
mars pour amener les élèves à repérer les dangers et à adopter les 
bons réflexes sur la route. À la suite d’une courte évaluation, validant 
leurs acquis, ils se verront remettre leur permis, directement par 
Monsieur le Maire, au mois de juin prochain.

ILS VONT PASSER LEUR  
PERMIS PIÉTON

20 c’est le nombre de 
bénévoles qui ont contribué à la 
réussite du 8e loto du Lions Club 
Boucle de l’Oise qui s’est tenu le 16 
mars à Éragny. Les membres de 
l’organisation félicitent les gagnants 
et remercient chaleureusement 
leurs sponsors  : les commerçants 
Pomme d’Ambre, la bijouterie OBE, 
Marionnaud et Afflelou du Centre 
Commercial Art de Vivre ainsi 
qu’Univers Primeurs, le Garage du 
Golf de Jouy-Le-Moutier, le Super U 
d’Herblay et Fishing School (école de 
pêche).

NOS ADOS ONT 
DU TALENT
L’année dernière, un groupe 
d’adolescents d’Éragny sans aucune 
expérience ni formation théâtrale 
avait fait ses débuts sur scène. 
Encadrés par le metteur en scène 
Ahmed Madani, ils avaient travaillé 
autour d’un projet artistique qui 
abordait la question de la violence. 
La jeune troupe, motivée, a décidé de 
poursuivre cette aventure unique, qui 
se nourrit de la vraie vie, la leur, pour 
créer un nouveau spectacle unique 
en son genre. Les représentations se 
sont tenues les 29 et 30 avril dans la 
Grande salle du Théâtre 95 à Cergy.

Il aura marqué, pendant de nombreuses années, l’amitié franco-
hongroise qui lie Éragny à Komló. Tóth Ferenc nous a quittés en 
février dernier laissant derrière lui son empreinte artistique. Chef 
de la chorale des travailleurs 
de Komló, fondateur de la 
filière musique à l’école 
Kodaly de Komló, organisateur 
du festival international des 
chorales d’enfants… il aura 
ponctué l’ensemble de sa 
carrière de sa passion pour la 
musique et de son engagement 
pour sa ville. 

HOMMAGE À TÓTH FERENC,  
ARTISTE ENGAGÉ

VITE LU
NOUVEAU DENTISTE 
Un nouveau spécialiste rejoint le cabinet 
dentaire d’Éragny : le Dr CHICHE, 
implantologue, vous accueille désormais 
au 1 allée Rosa Luxembourg pour des 
soins spécialisés en implantologie. 
Prenez rendez-vous sur Doctolib.

OUVERTURE GAME STORY 
Une nouvelle salle de jeux s’installe 
à Éragny, dans la zone d’activité de 
la Danne : Game Story. Simulateurs, 
consoles dernière génération, arcades… 
un lieu immersif et convivial pour petits 
et grands fans de gaming.
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LES RENDEZ-VOUS

c De 14 h à 17 h 30   
g Maison de la Challe
i Sur rendez-vous au  
    01 34 48 51 89 

22 MAI ET 26 JUIN 
PERMANENCES 
MUTUELLE  
COMMUNALE

c 18 h 30 
 g Espace des Calandres

21 JUIN 
FÊTE DE LA MUSIQUE

DU 28 JUIN  
AU 5 JUILLET 
DIVER’STIVAL
 g Parc Urbain 
i Programme complet sur 
    eragny.fr

c De 10 h à 17 h 
 g Gymnase de la Butte
i Inscriptions pour certaines 
    associations à compter du 
    jeudi 4 septembre 
    Infos sur eragny.fr

7 SEPTEMBRE 
FORUM DES 
ASSOCIATIONS

Ils se sont dit oui : 

ÉTAT CIVIL

Mars Xavier Oualli et Fatou Dia

Avril Christophe, Jacques Hackspille et Sandrine, Christelle Jeannin/
Romain Levoyer et Marie Dominiak/Mohamed Zaoui et Ahlam Boulila

i Programme complet sur 
    eragny.fr

DU 9 JUILLET  
AU 1ER AOÛT
LES ESTIVALES 
D’ÉRAGNY 

13 JUILLET
BAL POPULAIRE
c 19 h
i Espace des Calandres

DanceDance
en Ligneen Ligne

c De 14 h 30 à 16 h 
 g Maison de la Challe 
i Inscriptions au 01 34 33 50 32

26 MAI,
2 ET 3 JUIN, 
DANCE EN LIGNE

c Entre 9 h et 12 h 30
i Dans les écoles

30 AOÛT
DISTRIBUTION DES 
KITS DE RENTRÉE



Pascale Oudin,  
au cœur de l’inclusion numérique

Quel est votre rôle à la ville  
d’Éragny ?
Je suis coordinatrice numérique 
à la direction de la politique 
de la ville. Mon objectif est de 
favoriser l’inclusion numérique  : 
j’accompagne les habitants dans 
leurs démarches en ligne, leur prise 
en main des outils numériques, et je 
les aide à gagner en autonomie.

Concrètement, comment cela se 
passe ?
Nous proposons différents ate-
liers  : de l’initiation à l’ordinateur, 
au smartphone ou à la tablette, 
jusqu’à des temps d’aide person-
nalisée comme la permanence de 
l’écrivain public, qui aide à remplir 
les dossiers en ligne. Il y a aussi les 
vendredis connectés, qui offrent 

un soutien pour mieux apprivoiser 
son matériel. Le public est varié  : 
adultes en recherche d’emploi, se-
niors, familles… et même des collé-
giens, avec des animations autour 
du code ou de la robotique.

Vous êtes à la tête du nouvel  
espace de co-working situé à Era 
Tech. De quoi s’agit-il ?
Era Tech, c’est un lieu dédié aux 
nouvelles pratiques numériques. 
Il comprend un espace de co-wor-
king pour les indépendants, les 
télétravailleurs ou les étudiants 
entrepreneurs, avec des services 
adaptés  : salle de réunion, cabine 
téléphonique, réseau profession-
nel… et un Fablab, véritable labora-
toire de fabrication.

Que trouve-t-on au FabLab ?
Des machines passionnantes  : im-
primantes 3D, brodeuse numé-
rique, découpeuse vinyle… Les 
usagers peuvent créer, réparer, 
styliser ou même tester un proto-
type. C’est un lieu d’expérimenta-
tion et de partage, ouvert à tous, 
gratuitement sur inscription, avec 
formation et visite découverte. Il 
suffit de venir curieux !

Quels sont les projets à venir ?
Nous avons plein d’idées pour 
développer l’espace : ateliers, repair 
cafés, portes ouvertes… Et surtout, 
répondre aux nouveaux besoins 
apparus avec le télétravail et 
l’évolution des usages numériques. 
Era Tech est un lieu vivant, tourné 
vers l’avenir.

LA RENCONTRE
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1 nouvelle ouverture 
de crèche privée dans le 

quartier du Bas Noyer.

Pour accueillir chaque année plus de 300 enfants de moins de 3 
ans vivant à Éragny et les accompagner dans leur éveil, la Ville a 
développé une politique active en faveur de la petite enfance et de 
la parentalité. Entretien du patrimoine, développement des modes 
d’accueil, activités d’éveil, projets pédagogiques, animations ou 
accompagnement à la parentalité…
Depuis le 1er janvier dernier, en application de la loi du 18 décembre 
2023, l’État a doté les communes de nouvelles compétences en 
matière d’organisation de l’accueil du jeune enfant, impliquant de 
nouvelles missions pour les collectivités. 

PETITE 
ENFANCE : 
L’OFFRE DE 
SERVICES 
S’ENRICHIT

85 places en accueil 
collectif (crèche collective, mini-
crèche et halte-garderie)

89 assistantes maternelles 
avec environ 293 places 
disponibles

80 berceaux dans les 
structures privées (Au village 
de nounours, La 
Cabane des p’tits 
pandas et Babilou)

307
naissances en 2023

348   
enfants de moins de 3 ans

CHIFFRES :
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Penser une politique publique globale autour de 
la petite enfance ne s’arrête pas à la simple mise 

en place d’une offre de garde. Nous le faisons 
bien évidemment, et essayons de l’étoffer pour 

accompagner le développement de notre ville et 
de sa population, mais nous mettons également un 
point d’orgue à proposer des dispositifs et des temps 
d’échange qui aident les familles dans la parentalité. 

Chaque famille éragnienne doit savoir qu’elle n’est 
pas seule et qu’elle peut trouver des conseils et un 

accompagnement auprès de nous.

Joëlle Martinez
Adjointe au maire, chargée des Personnes handicapées, des Séniors,  

des Anciens combattants, de la Petite enfance et de l’intergénérationnel

LES ENGAGEMENTS

La Ville doit mettre en place, en lien avec 
ses partenaires comme la Caisse natio-
nale des allocations familiales (CAF), un 
système permettant de recenser les moyens d’accueil 
chez les assistantes maternelles, dans les établisse-
ments d’accueil d’enfants de moins de 6 ans et dans 
les services d’accueil collectif recevant des enfants 
de plus de 2 ans.
Depuis 2017, Eragny a développé, via son site inter-
net, un outil qui permet de recenser en temps réel les 
places disponibles chez les assistantes maternelles. 

RECENSER

Pour assurer cette mission, la Ville pro-
pose différents dispositifs à destination 
des parents de jeunes enfants ou des fu-
turs parents.
La Maison de la Petite Enfance est un lieu qui accueille 
les familles pour s’informer sur les modes de garde 
existant sur la ville, pour constituer leur dossier de 
demande de place en crèche, ou pour toute autre in-
formation en lien avec la petite enfance (0-3 ans).
Le Relais Petite enfance est un lieu d’écoute, d’infor-
mations et d’échanges pour les parents et les assis-
tantes maternelles employées par les particuliers. Il 
aide les familles à trouver un mode de garde adapté, 
les accompagne pour les démarches administratives 
et anime des temps collectifs autour d’activités d’éveil. 
Ce dispositif sera obligatoire pour les communes de 
plus de 10 000 habitants à compter de janvier 2026.
Le Point conseil petite enfance et l’atelier futurs pa-
rents sont deux dispositifs qui proposent, à travers 
des réunions collectives, de s’informer sur les modes 
d’accueil, les services municipaux, les droits et les 
prestations qui existent sur la commune…

INFORMER ET ACCOMPAGNER 
LES FAMILLES

Gérer les modes d’accueils c’est aussi et 
surtout veiller à la santé, la sécurité, le 
bien-être, le développement physique, affectif, cognitif 
et social du jeune enfant. Pour cela, la Ville d’Eragny a 
ouvert le Lieu d’accueil enfants parents (LAEP), per-
mettant aux parents ou grands-parents d’un enfant 
de moins de 4 ans de sociabiliser l’enfant et de ren-
contrer d’autres familles. En 2023, Eragny lançait un 
nouveau dispositif de soutien à la parentalité, entiè-
rement gratuit, à travers l’organisation de rencontres 
et d’échanges, d’ateliers pratiques (massage bébé, 
réflexologie plantaire …) et de temps d’écoute et d’in-
formation.

SOUTENIR

Afin d’anticiper les besoins en matière de 
places, les communes de plus de 10 000 
habitants doivent mettre en œuvre un schéma plu-
riannuel de maintien et de développement de l’offre 
d’accueil du jeune enfant.

PLANIFIER
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L’OFFRE D’ACCUEIL

→ Pour s’inscrire :
1. Compléter le formulaire de pré-inscription en ligne 
sur le site de la structure. 
2. Prise de rendez-vous si une place est disponible 
pour votre enfant.

Au village de nounours
Elles accueillent chacune une dizaine d’enfants de 4 
mois à l’entrée à l’école. 

212 Rue de l’Ambassadeur
187 Avenue Roger Guichard
www.creche95.fr

Les crèches privées

Babilou
Elle possède une capacité d’accueil de 11 enfants de 
10 semaines à 4 ans.

12 avenue du Gros chêne
www.babilou.fr

Les cabanes des P’tits Pandas
Ces crèches accueillent les enfants de 10 semaines 
à 4 ans à 2 adresses sur Éragny.

9 et 12 allée Rosa Luxembourg
www.lacabanedesptitspandas.fr

Ouverture en septembre 2025 !
Une nouvelle crèche Babilou ouvrira ses 
portes aux Bas Noyer, Avenue Roger Guichard. 
Elle accueillera 30 enfants et dans un soucis 
d’étoffer l’offre de garde, 10 places sont 
réservées à la Ville. Ces dix berceaux seront 
attribués par la commission d’admission 
municipale et mises à disposition des familles 
aux mêmes tarifs que les crèches municipales. 

→ Pour contacter une assistante maternelle : 
La liste est disponible au centre de PMI et à la Maison de la 
Petite Enfance. Sur le site Internet eragny.fr, vous pourrez re-
chercher une assistante maternelle par secteur et consulter 
ses disponibilités. 

Une centaine d’assistantes maternelles exercent leur métier sur la 
Ville et offrent près de 290 places. Elles peuvent accueillir jusqu’à 
4 enfants simultanément à leur domicile.

Les assistantes maternelles agréées

La crèche collective
Elle peut accueillir jusqu’à 60 enfants de 2 mois et 
demi à l’entrée à l’école maternelle, répartis en trois 
groupes : petits, moyens et grands.

Du lundi au vendredi, de 7h à 19h. 
211 boulevard des aviateurs alliés

→ Pour s’inscrire :
1. Dépôt d’un dossier de préinscription 
2. Attribution des places par la commission d’ad-
mission
3. Information des parents : En cas d’acceptation, 
un entretien avec le responsable de la structure 
est programmé. En cas d’impossibilité d’accueil, 
le Relais Petite Enfance (RPE) peut accompagner 
les parents dans leurs démarches de recherche 
et d’emploi d’une assistante maternelle. 

Les structures municipales
La mini-crèche
Elle offre 20 places en accueil régulier et 5 places en 
accueil ponctuel en demi-journée, (halte-garderie). 

Ouverte les lundis, mardis, jeudis et vendredis, 
de 8 à 18h.
20 rue des pinsons
Des fermetures annuelles durant une partie des vacances 
scolaires sont prévues en avril, août et décembre.
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Les actualités culturelles de votre ville 

La ludothèque municipale a inau-
guré son nouveau nom le 7 mai 
dernier ! Espace incontournable de 
partage, de créativité et de lien so-
cial, la structure tourne une nou-
velle page de son histoire en adop-
tant un nouveau nom : « La boîte à 
jeux ». Un changement qui marque 
une volonté de modernisation et 
d’ouverture, tout en restant fidèle 
aux valeurs fondatrices qu’elle in-
carne. La ludothèque joue un rôle 
essentiel au sein de la commune  : 
elle permet, à tous les âges, de 
découvrir le plaisir du jeu tout en 
favorisant l’épanouissement per-
sonnel et la transmission intergé-
nérationnelle.

LA SOURIS 
VERTE DEVIENT 
LA BOÎTE À JEUX

Du 20 au 30 août, la Ville s’associe une nouvelle fois à l’opération 
Jardins Ouverts organisée par la Région et vous propose de venir 
flâner côté village, au cœur du jardin Bernardin de Saint-Pierre. 
Pour l’occasion, les portes de la maison seront ouvertes et vous 
pourrez y découvrir une exposition photographique des clichés de 
Sonia Lefevre. Des ateliers et des animations seront également au 
programme pour amorcer la rentrée tout en douceur. 
Programme complet sur eragny.fr. 

RENDEZ-VOUS AU JARDIN !
Jacques-Henri Bernardin de 
Saint-Pierre (1737-1814) est un 
écrivain et naturaliste français, 
célèbre pour son roman « Paul et 
Virginie », publié en 1788. Inspi-
ré par ses voyages, notamment 
à l’île Maurice, il y mêle exo-
tisme, romance et une critique 
sociale empreinte de sensibilité. 
Ami de Rousseau, il partage son 
amour pour la nature et son dé-
sir de revenir à une vie simple 
et harmonieuse. C’est pourquoi 
il choisit une belle demeure, au 
cœur du village d’Éragny, pour 
y finir sa vie. La Maison aux vo-
lets bleus, entourée d’un char-
mant jardin, située à deux pas 
des berges de l’Oise, porte au-
jourd’hui son nom. 

QUI ÉTAIT BERNARDIN 
DE SAINT PIERRE ?

POINT CULTURE



AGENDA31 MAI ET 28 JUIN
PETITS DÉJEUNERS 
LECTURES
c De 10 h 30
 g Bibliothèque Albert Camus

La culture est en ébullition à Eragny à l’orée de ce 
printemps ! Après le rafraichissement donné à notre 

ludothèque municipale, avec un changement de nom 
et un changement de logo qui lui donnent une nouvelle 

jeunesse, nous pourrons profiter d’une fête de la musique 
qui met à l’honneur les musiques des années 90/2000. 

L’occasion de nous remémorer certains classiques de 
notre répertoire et de réunir toutes les générations.

Edwina Etoré Manika, 
Adjointe au maire, 
chargée de la Culture  
et des Jumelages

CERCLE D’ART

23 MAI
ARTEMISIA  
GENTILESCHI

c 18 h
 g Bibliothèque Albert Camus

ATELIER

4 JUIN 
RÉALITÉ VIRTUELLE

c 15 h
 g FabLab

ATELIER

14 JUIN 
RÉALITÉ VIRTUELLE

c À 10 h 30 et à 15 h
 g FabLab

CERCLE D’ART

20 JUIN 
LUCIAN FREUD

c 18 h
 g Bibliothèque Albert Camus

EXPOSITION

DU 10 AU 27 JUIN 
LES EXPRESSIONS 
FRANÇAISES

 g Maison Bernardin de Saint-Pierre

25 JUIN 
ATELIER DE JOËL
c 15 h
 g Bibliothèque Albert Camus 
Initiez-vous à la pratique du  
pastel gras.

PROJECTION

13 JUIN
LA MOUETTE  
DE TCHEKHOV

c 18 h
 g Bibliothèque Albert Camus

CONCERT 

c 16 h
 g Eglise Saint-Pie X

À travers les œuvres de divers 
compositeurs, le C.M.C et son 
ensemble orchestral mettent au 
premier plan la liberté d’expression 
des sentiments et de l’émotion.

25 MAI
CHŒUR  

MIXTE DU CONFLUENT

27 JUIN
CERCLES  
DES LECTEURS
c 18 h
 g Bibliothèque Albert Camus
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Ville d’Éragny-sur-Oise

C’est une très bonne nouvelle que notre maire a annon-
cée il y a quelques semaines ! Après plusieurs années de 
discussions et de négociations avec tous les partenaires 
institutionnels (État, Région, Département, Agglomération) 
pour les sensibiliser et les alerter sur le sujet de la N184, 
un premier comité réunissant tous les acteurs de ce dos-
sier s’est enfin tenu fin avril.
Il a permis d’acter le démarrage des études autour du seg-
ment de cette route nationale qui traverse notre commune 
et la coupe en deux. Elles doivent permettre d’évaluer l’op-
portunité de réaménager cette portion pour fluidifier la 
circulation et, si le besoin est avéré (ce dont on ne doute 
pas quand on voit la situation actuelle), travailler à un scé-
nario réalisable qui puisse contourner tous les obstacles 
techniques, financiers et administratifs.
Vous devez en effet le constater comme nous chaque jour : 
cette route est saturée tout au long de la journée, et il 
faut parfois attendre plusieurs feux verts pour traverser 

Tribunes de la majorité municipale

Tribunes des groupes minoritaires

les carrefours et relier les deux côtés d’Éragny-sur-Oise. 
Beaucoup de nuisances en découlent  : pollution causée 
par les véhicules à l’arrêt ; nuisances sonores ; trafic qui 
se déverse sur les axes communaux, devenus des voies de 
délestage et de transit.
Même si nous savons que nous nous projetons désormais 
dans une temporalité d’une à deux décennies, nous pla-
çons de grands espoirs dans ces études et les suivrons de 
très près pour défendre les intérêts de notre ville et de ses 
habitants, 
La perspective à long terme d’un projet d’envergure pour 
requalifier et fluidifier cette portion ne doit cependant pas 
occulter tout le travail quotidien d’entretien et de gestion 
de cette route qui doit être effectué par la Direction des 
Routes d’Île-de-France (DiRIF). Nous ne cessons de leur 
faire des rappels et continuerons d’être très vigilants. Il en 
va de la sécurité de cet axe, mais également de l’image de 
notre ville.

LES ÉTUDES POUR UN RÉAMÉNAGEMENT DE LA N184 SONT ENFIN LANCÉES !

Yannick Maurice, Pierre Mathevet, Sylvie Morelle - Élus Éragny Printemps 2020
eragnyprintemps2020@gmail.com

Pour rappel historique : 
Les Justes  : 1953, Israël vote une loi pour commémorer 
les martyrs de la Shoa, y figure la nécessité de rendre 
hommage aux « justes parmi les nations » : personnes non 
juives qui, malgré des grands risques encourus pour eux-
mêmes et pour leurs proches, ont agi pour sauver des juifs 
de l’extermination. 
Cet hommage « aux Justes » revêt une signification tant 
éducative que morale. En France, en 2023, 4255 femmes 
et hommes de toutes origines et de toutes conditions so-
ciales d’opinions et de religions différentes ont été recon-
nues « Justes parmi les nations » ; leurs noms sont inscrits 
sur le « mur des Justes » au mémorial de la Shoa à Paris ; 
cette liste se trouvant dans la rue nommée l’« allée des 
Justes » 
Les lumières : elles, désignent un mouvement européen du 
18ème siècle, représenté en France notamment par Vol-
taire, Diderot, Rousseau, d’Alembert  qui rédigèrent une 
encyclopédie ayant pour but de vulgariser et de diffuser 
tous les savoirs. Les lumières défendent des valeurs es-
sentielles  : tolérance, libertés individuelles de pensée et 
de croyance, égalité des droits qui se fondent sur la rai-
son, indispensable pour lutter contre les oppressions, 
religieuses et politiques, contre l’obscurantisme et l’into-
lérance et accéder au bonheur, à la connaissance et à la 
liberté. Les membres de ce mouvement combattaient l’ir-
rationnel, l’arbitraire, le fanatisme et la superstition ; ils 
dénonçaient les faux savoirs et toutes les intolérances en 
particulier dans le domaine religieux. L’influence de leurs 
écrits a été déterminante dans de grands évènements de 
la fin du 18ème siècle, dont la déclaration d’indépendance 
des Etats unis et la Révolution française. La devise des Lu-
mières : « aie le courage de te servir de ta propre intelli-
gence» .
Ces dernières années, ces derniers mois, ces dernières 
semaines, toutes ces valeurs ont bien besoin d’être re-
mises en avant et défendues pied à pied pour contrer 

tous les racismes quels qu’ils soient, toutes les volontés 
de faire fi de la démocratie, de l’Etat de droit et du droit 
international.
Aujourd’hui des dirigeants autocratiques se décrètent les 
maîtres du monde. Mus par leurs désirs irrépressibles de 
domination et d’expansion au service de leur puissance 
économique, ils annexent et s’octroient des territoires et 
leurs richesses ; cherchent à soumettre des pays souve-
rains et même l’Europe ; combattent sans hésiter : justice, 
solidarité, science, éducation ; interdisent même les mots 
qui les dérangent comme en plein roman de George Orwell 
et de sa novlangue.
Le choix de la dénomination d’une nouvelle voie « Allée des 
Justes » et d’une nouvelle place « 
Place des Lumières » est issu de 
propositions des deux groupes 
du Conseil municipal.
Nous nous réjouissons que ces 
deux espaces, à deux pas de 
l’école Simone Veil, aient en-
semble une  belle résonnance, 
rassemblant nombre de valeurs 
humanistes de tolérance, de 
lutte contre l’obscurantisme, de 
courage face aux risques, d’en-
gagement pour la démocratie 
et contre tous les fanatismes, 
les faux savoirs qu’on dirait au-
jourd’hui les fakes news. 
Par ce choix, Nous osons, croire 
ou du moins espérer que pour 
tous les Eragniens, il soit la dé-
monstration de nos attache-
ments communs à ces valeurs 
essentielles.

Le 3 avril, le Conseil municipal a voté à l’unanimité la dénomination de deux espaces dans le cadre du futur quar-
tier du Bois Noyer. Ont été adoptées : Allée des Justes et la Place des Lumières.






